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sorte, liiiKullirement facilité aux accnsétT Qui let «in-

ptehera d'ezpoaer rérldlquement let faits devant le

SalBt-SièKe, et d'obtenir le redressement de* «riefs dont
ils auront k se plaindre T
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En résumé, nous pouvons dire que B«no!t XV for-

mule peu à peu le code des écoles bilingues séparées.
Commencée dans la lettre "Commlsso dlvinitus", cette
oeuvre maclstnile ee continue par le document "Lltte-
ris apostollcis". Cette législation ne naît pas des cal-
mes délibérations d'une assemblée constituante, elle

est plutAt suscitée par les ditflc»ltés des circonstances.
Chaque article, sanctionné et promulgué par l'antorit*
suprême, devient la lumière de nos consciences.

Nous pourrions formuler ainsi les premiers canons
de ce code nouveau:

1.—On ne peut refuser aux Franco-Canadiens le
droit de réclamer l'enseignement du fronçais dans le»
écoles où leurs enfants sont en un certain nombre.

2.—On ne peut leur taire un repro^^he de défendre
ce qui leur tient tant k coeur.

S.—Ce droit d'enseigner le français n'est limité ni
aux écoles érigées avant 1913, ni à telles i-Iasses infé-
rieures.

4-—Que la langue maternelle de l'enfant soit 1»
gangue véhlcnlalre de l'enseignement pendant les pre-
4tiëres années et au moins p«ni' quelques matières,

6—Que les Inspectenrs Soient éathoUquee.

, <—Que les B^aftrep catiboltques soient formés dans
des écoles normale^ s«tk<At<jties.

7.—Que les 6atlioU«ne« s'efforcent d'obtenir d»


